
Statuts de l’Association Collectif d’action latino-américaine  - 

Avignon 
  

  

Article 1 : Fondements 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la Loi du 1er 

juillet 1901 relative au contrat d’association et le Décret du 16 août 1901 pris pour 

l'exécution de ladite loi, ayant pour titre :  

« Collectif d’action latino-américaine » appelée usuellement  « CAL Avignon » 

Article 2 : L'objet de l’association 

CAL Avignon a pour buts : 

-  D’élargir la connaissance de l’Amérique Latine, son histoire, sa culture et son actualité 

sociale pour la Communauté universitaire d’Avignon et les environs. 

  - De créer des réseaux de soutien et de solidarité entre la communauté latino-américaine au 

sein de l’université d’Avignon. 

  - De partager des connaissances culturelles et des expériences qui permettent d’étendre le 

contexte latino-américain.   

Article 3 : Le siège social de l’association 

Son siège social est établi au 7 rue de la Paillasserie, 84000 Avignon. 

Il pourra être transféré sur simple décision du bureau, ratifié lors de l’assemblée générale. 

Article 4 : Les membres de l’association 

L’association se compose des membres adhérents à jour de cotisation. La qualité d’adhérent 

dont les droits ouverts sont déclinés ci-après, est soumise au paiement de la cotisation fixée 

annuellement et à la possession d’une carte d’étudiant d’un établissement d’enseignement 

supérieur du Vaucluse. 

Article 5 : Les ressources de l'association 

L’association bénéficie de trois types de ressources : 

-  Les cotisations versées par les adhérents 

-  Les subventions reçues de l’état, des collectivités territoriales et locales, des universités 

pour son fonctionnement ou des projets 



-  Les ressources propres à l’activité de l’association. 

  

  

Article 6 : Fonctionnement et Règlement intérieur 

- alinéa 1 : l’assemblée Générale 

L’Assemblée Générale de l’association réunit tous les membres adhérents de 

l’association au moins 1 fois par an. Elle est convoquée par le bureau. Elle approuve 

le quitus financier, vote le bilan d’activités et le projet d’orientation proposé par le 

bureau. Elle élit le bureau de l’association. Une assemblée générale extraordinaire 

peut être convoquée à la demande d’au moins deux tiers des membres de droits de 

l’association. 

- alinéa 2 : le bureau 

Le bureau de l’association se réunit au moins une fois par trimestre. Il est composé 

d’au moins 3 membres, au maximum 8. C’est l’exécutif de l’association. Il élit en son 

sein au moins trois responsables statutaires : 

  - le(a) président(e) 

-  le(a) secrétaire général(e) 

-  le(a) trésorier(e) 

Il peut également élire : un vice-président, un secrétaire général adjoint, un trésorier 

adjoint. L’élection des membres statutaires de l’association se fera 

proportionnellement aux résultats du congrès local tous les deux ans ou dans le cas 

d'élections extraordinaires .  

Le bureau convoque l’assemblée générale et présente à l’assemblée générale le 

quitus financier, le bilan d’activités et un projet d’orientation. L’ordre du jour est 

adopté en début de séance. 

- alinéa 3 : le règlement intérieur 

Un règlement intérieur peut être établi lors de l’assemblée Générale afin de détailler 

les modalités de fonctionnement de l’association. 

  

  

Article 7 : Les radiations 



La qualité de membre se perd, par décès, par démission ou pour motif grave précédemment 

examiné par le bureau de l’association . 

  

Article 8 : La dissolution 

La dissolution doit être votée en assemblée générale convoquée expressément à cet effet 

au moins 1 mois à l’avance. La dissolution doit être votée par les 2/3 des présents. 

  

  

Fait à Avignon, le vendredi 14 octobre 2022 

  

Pour le bureau : 

  

Signature 

La présidente, VARGAS HERRERA Mariana  

 

 

Signature 

La secrétaire général, GOMEZ VARGAS Agustina 

 

 



  

Signature 

La trésorière,  HOYOS VELASCO Susana Aurora 

  
 


